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Original : français
Document proposé par l’Algérie à la Sous-commission 2
SE RÉFÉRANT aux discussions tenues lors de la séance de la Sous-commission 2 du 22 novembre 2025 autour du document « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 24-05 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée » (PA2_632/2025).
SALUANT les efforts consentis par le Président de la Sous-commission 2 ainsi que sa reconnaissance de la particularité du cas de l’Algérie et le bien-fondé de sa requête ;
REMERCIANT les CPC pour leur soutien honorable à la requête légitime de l’Algérie pour la restitution de son droit ;
RÉITERANT la nécessité de trouver une solution définitive à cette situation qui perdure depuis 2010 ;

SOUCIEUSE de l’importance de favoriser une approche constructive en vue de l’adoption de la recommandation relative au plan d’allocation pour 2026-2028 et éviter tout blocage susceptible de compromettre tout le travail réalisé ;
RENOUVELANT sa bonne volonté de trouver une solution favorable et équitable à sa requête, sans pour autant impacter les autres CPC ;

L’Algérie propose les deux ajustements suivants :
· Lui accorder une allocation non proportionnelle de 200 t en épuisant des réserves non allouées du TAC, sachant que cette proposition n’a fait l’objet d’aucune objection lors de ladite séance.

· Lors de l’établissement des quotas en 2028, l’Algérie bénéficiera d’une autre allocation non proportionnelle de 200 t, en dehors de l’augmentation proportionnelle qui lui sera attribuée (texte à ajouter dans le paragraphe 4).

Satisfaire cette proposition permettra de clôturer cette affaire de façon définitive.
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